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1) Information sur la démission d’un Conseiller Municipal et de son remplacement  

 Information 

2) Information au conseil municipal sur les décisions prises par le Maire en vertu des 

dispositions de l’article L2122-22 du CGCT 

 

 Finances 

3) Tarif d’occupation du domaine public : création d’un tarif pour l’implantation des 

panneaux publicitaires sur le domaine public  

4) adoption des termes des conventions d’occupation précaire du domaine public à 

intervenir avec la société CBS OUTDOOR pour deux emplacements publicitaires situés 

avenue de la Liberté  

5) Demande de subvention à la Caisse d’Allocations Familiales de la Vienne pour le 

Carnaval 2011  

6) Adoption du règlement intérieur de la salle omnisport Eric TABARLY (Mme HELIAS) 

7) Demande de subvention au Conseil Général de la Vienne au titre du programme d’Aide 

au Développement des Communes (PADC) pour l’acquisition d’un défibrillateur à 

destination de la salle omnisport Eric TABARLY  

8) Demande de participation financière du Conseil Général de la Vienne pour l’utilisation 

par le Collège Jules Verne de la salle omnisport Eric TABARLY  

 

 Citoyenneté 

9)  Budgets participatifs du Conseil Communal de quartier « les Sentiers de la Pépinières »  

10) Dépôt de la candidature de la Ville auprès de la Direction Régionale de 

L’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Poitou-Charentes dans le cadre de 

l’appel à projet lancé en 2010.  

 

 Urbanisme 

11) Acquisition de la parcelle BE n° 64 située à la Charletterie. (Mme MARCINIAK) 

12) Acquisition de parcelles cadastrées section AX n° 146, 165, 188 et 189 suite à la 

liquidation de la société de fait CHOISIE Frères 

 

 Administration Générale 

13) Révision des statuts afin de modifier la dénomination officielle de la Communauté 

d’Agglomération de Poitiers  

 

 

 



 Questions diverses 
 Remerciements du Président de l’Association des Maires du Var suite à l’attribution 

de la subvention pour les intempéries de juin dernier 

 Remerciements  des associations suivantes pour le versement de la subvention 2010 

 Association des Anciens Combattants 3AC P-CATM TOE et VEUVES  

 Association la Passerelle du Parc 

 Association la Clef des Arts 

 Associations Buxerolles Hand Ball 86 

 Association du Parc des Electrons 

 Association Buxerolles Vallées Nature 

 Association les Mille Pattes 
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Annexe à la question n°1 

 

 

 

Monsieur PARATTE : prend acte de la décision de Madame FAZILLEAU et regrette 

qu’elle ait du faire ce choix pour des raisons personnelles et professionnelles qu’il comprend. 

Il lui souhaite la réussite pour tous ses projets. 

Informe que Madame FAZILLEAU sera remplacée par Madame Maryvonne 

LACOURCELLE, qui a déjà siégé lors de la précédente mandature, et lui souhaite la 

bienvenue. 

Précise que la parité n’intervient plus lorsqu’il y a remplacement et dès qu’il reçoit une 

démission, le remplaçant siège au sein du Conseil Municipal dans l’ordre de la liste. En cas de 

refus, c’est le suivant qui siège. 
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Madame NOCENT : demande des précisions quand au prêt d’éthylotests 

 

Monsieur ECHAT : répond que les services de Police de Chasseneuil du Poitou étaient 

équipés d’éthylotests et n’en avaient plus l’utilité. Buxerolles les a sollicités pour un prêt. 
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Monsieur PARATTE : explique que ces 2 panneaux avaient été autorisés par la SEP lors de 

l’aménagement de la ZAE du Pas de Saint-Jacques et qu’ils sont restés après le transfert de 

propriété sans l’accord avec la Commune. Il trouve normal que celle-ci perçoive une 

redevance au titre de cette occupation du domaine public communal. 

Propose dans un premier temps la décision de principe sur les tarifs, et ensuite d’examiner la 

convention d’autorisation pour cette occupation précisément. 
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Monsieur DUBOC : demande si l’argent perçu sera pour la Commune 

 

Monsieur PARATTE : confirme. 
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Monsieur BARREAU : explique que le carnaval a été programmé le 18 et 19 mars 2011, 

qu’un comité de pilotage a été créé en juin dernier, dont son travail collabore avec les écoles, 

le collège Jules Verne et les associations. 

Précise que le thème sera les Animaux et que Kamel BERRARI en sera l’animateur. 

Souhaite cette manifestation festive,  citoyenne et aspire à une grande participation de la 

population. 

 

Monsieur PARATTE : précise que le carnaval est rattaché à la citoyenneté et non pas au 

CLSH. Monsieur Kamel BERRARI sera par conséquent détaché sur ce projet le temps 

nécessaire, et ce temps est valorisé dans le coût du carnaval. 

 

Madame ROUSSILLON : transmet son étonnement quant au montant de la subvention de la 

Caisse d’Allocations Familiales et explique que cette dernière a sans doute d’autres priorités 

en cette période. 

 

Monsieur PARATTE : indique que le Carnaval répond à un appel à projet, qu’il n’est pas 

exclusivement festif mais amène du lien social et intergénérationnel, c’est pourquoi cette 

dimension est encouragée par la CAF pour ce genre de manifestations. 

 

Madame SULMON : demande de préciser si les montants sont Hors Taxe ou Toutes Taxes 

Comprises. 

 

Monsieur PARATTE : rappelle que la CAF a l’habitude de présenter des tarifs Toutes Taxes 

Comprises. 

 

Madame CALIOT : demande de chiffrer plus précisément les frais de personnel. 

 

Monsieur PARATTE : informe que les montants des frais de personnel correspondent à 

plusieurs mois de travail répartis sur plusieurs personnes. 

 

Madame NOCENT : fait remarquer que le montant des frais du personnel l’ont interpellé et 

que, si la Commune est l’investigatrice de cette manifestation, pourquoi les frais du personnel 

s’élèvent- t’ils à 8.000€. 

 

Monsieur BARREAU : précise que ce montant englobe toute l’opération. 

 

Monsieur PARATTE : fait observer qu’une telle manifestation nécessite un 

accompagnement pour assurer sa préparation, son animation et son bon déroulement. 

Indique que des dossiers de présentations sont déjà établis. 

 

Monsieur BARREAU : souligne que les prestations peuvent associer des choses établies 

avec des interventions plus impromptues. 
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Monsieur ELIE : avise qu’un appel à participation a été lancé en direction des associations. 

 

Madame NOCENT : déclare que tous se rallient au projet culturel mais est choquée que la 

Commune sollicite un organisme qui s’est vu réduire ses subventions. 

Demande pourquoi celle-ci ne finance pas totalement le projet. 

 

Monsieur PARATTE : précise que personne ne savait qu’il y existait un appel à projet de la 

part de la CAF lors de l’émergence de ce Carnaval et ne voit pas en vertu de quoi la 

Commune ne se porterait pas candidate. 

Explique que c’est une politique nationale et que la Commune répond à un appel à projet. La 

question est à poser aux administrateurs de la CNAF. 

 

Madame NOCENT : demande auprès de quel organisme est sollicitée la subvention : à la 

CAF ou à la CNAF ? 

 

Monsieur ECHAT : répond qu’une répartition de prise en charge doit exister entre les deux 

organismes. 

 

Monsieur DUBOC : constate par conséquent qu’une subvention de 11.600€ est demandée à 

la CAF. 

 

Monsieur GODET : demande si cette subvention est certaine.  

 

Monsieur PARATTE : répond que les subventions ne sont jamais acquises tant qu’elles ne 

sont pas notifiées officiellement. 

 

Madame NOCENT : informe qu’elle ne comprend pas les dons de la CAF pour de telles 

manifestations, après une réduction de leurs propres subventions. 

 

Monsieur ECHAT : explique que l’appel à projet porte sur l’expérimentation en direction 

des jeunes et que la CAF réoriente sa politique en la matière. Il s’avère que la population des 

jeunes constitue aujourd’hui un domaine où il y a de forts enjeux et dans lequel la CAF 

intervient peu. Il s’agit donc de la part de la CAF d’une inflexion de leur action. 

 

Monsieur MARTIN : demande à ce que le terme « appel à projet » figure dans la 

délibération et trouve que 17.600€ de budget pour un carnaval est excessif. 

 

Madame MARCINIAK : répond que cela dépend si l’on considère ce Carnaval comme une 

journée festive ou un projet ville. 

 

Monsieur DUBOC : indique qu’une présentation du projet en amont aurait été nécessaire. 
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Monsieur PARATTE : rappelle que le travail est déjà commencé avec les commissions et le 

comité de pilotage et demande si l’opposition considère que ce projet n’est pas important pour 

les jeunes. 

 

Monsieur DUBOC : approuve pour le projet du Carnaval mais désapprouve les 17.600€ pour 

deux jours de manifestation. 

 

Monsieur BARREAU : rappelle que l’architecture définitive de cette manifestation sera faite 

par les participants, que les 17.600 € de subventions correspondent à 6 mois de travail avec 

les participants. 

Le Carnaval est un projet social, de citoyenneté, économique et pédagogique, par conséquent, 

le prendre comme un projet événementiel de deux jours c’est le regarder par une lorgnette. 

Invite à rencontrer Monsieur MEUNIER du Collège Jules Verne pour s’apercevoir de sa 

satisfaction à participer à ce projet avec les jeunes qui accomplissent véritablement un travail 

dans sa globalité. 

Affirme que le lien social se perdra si cette manifestation s’annule. 

Incite à aller voir le budget des autres Carnavals pour se rendre compte que celui de 

Buxerolles n’est pas excessif. 
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Monsieur PARATTE : remarque que la salle omnisport Eric TABARLY semble être 

appréciée des utilisateurs. 
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Monsieur GODET : souhaiterait savoir le nombre de défibrillateurs sur la Commune. 

 

Monsieur PARATTE : répond qu’il y en a un à la Pépinière, un à la salle des castors, un à la 

salle Colette Besson et un au stade du Planty. 

 

Monsieur GODET et MARTIN : demande si le défibrillateur de la salle Colette Besson et 

de la salle des Castors sont déjà installés. 

 

Monsieur PARATTE : répond que Grand Poitiers s’est chargé de la Salle des Castors et du 

stade du Planty et la Commune de la salle Colette Besson. 

 

Monsieur MARTIN : précise que lors du vote du défibrillateur de la salle Colette Besson, il 

avait été évoqué d’en installer un dans les locaux de la mairie. 

 

Monsieur PARATTE : acquiesce mais constate que cette dépense n’était pas prévue au 

budget de 2010. 

 

Monsieur MARTIN : rappelle que ce n’est pas une dépense couteuse. 

 

Monsieur PARATTE : précise que c’est néanmoins une dépense qui n’a été proposée par 

personne lors du vote du budget. 
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Monsieur PARATTE : précise que les 5.488 € de loyer sont le tarif par salle. 

 

Monsieur MARTIN : demande si une concertation a eu lieu avec les associations pour les 

créneaux horaires du collège Jules Verne, car la salle était avant tout pour satisfaire les 

besoins des associations sportives. 

 

Monsieur PARATTE : explique que les plannings ont été faits en fonction des demandes des 

associations. 

 

Précise que les heures scolaires sont des heures creuses pour les associations, ce qui permet de 

les accorder au collège. 

 

Monsieur GODET : demande qui s’occupera du nettoyage ; en admettant que le collège 

termine à 16h ou 17h et que l’école sportive arrive ensuite, le nettoyage ne pourra s’effectuer. 

 

Monsieur PARATTE : répond que les salissures ne viennent pas nécessairement du collège 

et que les activités encadrées engendrent souvent moins de traces que d’autres. 

 

Précise que le montant du loyer englobe les frais de nettoyage et les frais de personnel. 

 

Invite à lui signaler au plus vite le constat d’un manquement au règlement intérieur, afin qu’il 

puisse le répercuter aux associations ou aux particuliers concernés 

 

Monsieur GODET : demande si le règlement intérieur est affiché dans la salle. 

 

Monsieur PARATTE : acquiesce ; 

 

Monsieur ELIE : précise que les collégiens utilisent la salle depuis son ouverture en janvier 

dernier, et constate qu’il n’y a jamais eu de dégradations 

 

Monsieur PARATTE : informe que l’école élémentaire du Planty l’utilisera également. 

Rappelle qu’une personne a été recrutée pour l’entretien de la salle Eric Tabarly et que les 

retours sont positifs. 

 

Monsieur ELIE : constate que les adultes ont parfois des leçons à prendre auprès des jeunes. 
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Madame CALIOT : demande qui est l’élu référent de ce conseil de quartier, suite au départ 

de Monsieur Oliver PICHOT. 

 

Monsieur BARREAU : répond que la procédure est en train de s’amorcer 

 

Monsieur MARTIN : demande si c’est le seul budget qui sera examiné, ou s’il y en a eu 

d’autres. 

 

Monsieur BARREAU : informe que deux conseils de quartier n’ont pas souhaité utiliser le 

budget participatif, comme Village et Vallées ou Cœur de Ville. 

 

Monsieur PARATTE : explique que certaines propositions seront néanmoins retenues, 

comme par exemple le parcours santé lors de l’approfondissement de l’opération du cœur de 

ville. 

 

Monsieur DUBOC : demande s’il est possible de réunir les quatre conseils de quartier afin 

d’échanger, car il reçoit les comptes rendus sans avoir de contact direct. 

 

Monsieur BARREAU : répond qu’une réunion inter quartier va être organisée le 11 

décembre 2010, la date sera à confirmer. 

 

Monsieur PARATTE : ajoute que cela concernera les conseils de quartier et le conseil des 

Aînés, que l’idée a été retenue dans la charte des conseils de quartier. 

Explique que la forme reste à être précisée et que Monsieur BARREAU y travaille de son 

côté. 
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Madame MARCINIAK : précise que cette demande est la même que celle de l’année 

dernière pour l’agenda 21 et concerne le demi poste de Mademoiselle Marie BONNEAU. 

 

Monsieur PARATTE : demande que le document soit mis sur le site internet. 
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Madame MARCINIAK : précise que le prix du m² s’élève à environ 6 €. 

 

Monsieur PARATTE : informe que la Commune a souhaité préempter, pour créer un prix de 

référence dans une zone AU dans la perspective d’autres acquisitions foncières. 

Rappelle qu’une enveloppe de 50.000 € avait été inscrite au budget pour des acquisitions 

exceptionnelles. 
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Monsieur PARATTE : précise que ces parcelles sont sur un secteur qualifié de sensible, que 

la volonté de la Commune est de conserver des activités agricoles et que ces acquisitions 

permettent de préserver la viabilité de l’exploitation agricole. 

 

Monsieur MARTIN : félicite Monsieur le Maire pour cette initiative qui doit permettre 

effectivement de constituer des réserves foncières pour favoriser les échanges de terres 

agricoles avec les agriculteurs exploitant des parcelles en zones à urbaniser. 

Précise que c’est une des rares mesures que peut prendre un Conseil Municipal pour favoriser 

le maintien de l’agriculture dans une commune soumise à un fort développement de 

l’urbanisation. 

Constate néanmoins le prix proposé élevé pour cette transaction. 

Informe qu’après un contact pris dans l’après-midi avec la Chambre d’Agriculture, il ressort 

qu’aucune transaction foncière de terres agricoles, intervenue dans le département ces 

dernières années, y compris pour les meilleures terres agricoles, n’a dépassé 6.000 € par 

hectare et note que le prix proposé par « les Domaines » avoisine les 10.000 € par hectare. 

Propose de reprendre contact avec les Domaines pour leur demander de revoir leur prix ou, 

s’il le maintienne, de le justifier. 

 

Monsieur PARATTE : rappelle qu’il suit l’avis « des Domaines ». 

 

Madame MARCINIAK : précise que les 6.000 € sont une moyenne. 

 

Monsieur MARTIN : indique que la moyenne s’élève à 4.000 €. 

 

Monsieur PARATTE : informe qu’il doit faire une proposition au Conseil Municipal selon 

la base inscrite dans la délibération. 

 

Monsieur MARTIN : précise que l’acquisition est fort intéressante mais que le prix ne lui 

convient pas. 

 

Madame MARCINIAK : déclare qu’il serait gênant de ne pas acquérir ces terres et qu’une 

nouvelle demande auprès « des Domaines » serait peut-être nécessaire. 

 

Monsieur PARATTE : informe qu’il ne veut pas reporter cette délibération car la Commune 

risque de perdre cette offre.  

Précise que l’avis de la Chambre d’Agriculture est pertinent pour des transactions agricoles, 

mais que pour ces parcelles il a l’obligation de se baser sur l’avis « des Domaines ». 

 

Madame CALIOT : remarque une erreur sur le cadastre où il est écrit « Caborne » au lieu de 

« Cabonne ». 
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Madame CALIOT : trouve qu’il est choquant que les compétences scolaires passent après 

les chenils. 

 

Monsieur MARTIN : remarque qu’il lui est demandé de se positionner sur la nouvelle 

dénomination de la CAP, alors que celle-ci est utilisée depuis des mois. 

Trouve cette situation ridicule et précise que sa liste ne participera pas à ce vote. 

 

Monsieur DUBOC : informe qu’il est gêné et choqué d’être mis devant le fait accompli, sans 

information au préalable, 

Trouve le nom très maladroit, Grand Poitiers peut traduire Grande Compétence, et par 

conséquent les petites missions seraient pour les petites communes. 

Explique que la dénomination de Grand Poitiers invoquerait une séparation entre le Grand 

Poitiers et les petites communes et par conséquent annoncerait de mauvaises relations. 

 

Monsieur PARATTE : trouve que ces commentaires ne correspondent à aucune réalité, et 

qu’ils traduisent une grande méconnaissance des modes de fonctionnement et de prises de 

décisions au sein de l’agglomération. 

Fait remarquer que les statuts ne sont pas modifiés quant aux compétences et qu’il s’agit 

exclusivement de l’intitulé du nom, et ce pour des raisons purement juridiques qui n’avaient 

pas été envisagées lors du changement de nom. 

Constate que plusieurs grandes agglomérations ont déjà pris cet intitulé. 

 

Monsieur DUBOC : précise que cette initiative pose question au niveau de la démocratie car 

le nom n’a pas été choisi au suffrage universel. 

 

Madame NOCENT : informe qu’il n’y a aucun retour entre la CAP et les Communes. 

 

Monsieur PARATTE : explique que la Communauté d’Agglomération marche bien, car la 

politique se construit dans une grande transversalité, et dans le cadre d’un projet 

d’agglomération profondément partagé par toutes les communes, comme par exemple le PLU 

qui se situe au niveau des Communes et que l’organisation est plus nuancée que le prétend 

Monsieur DUBOC. 

 

Monsieur DUBOC : souhaite connaitre les raisons du changement de l’ordre des 

compétences. 

 

Monsieur PARATTE : approuve que l’ordre des compétences peut toujours se discuter, 

comme placer l’école après les chiens, mais pense qu’il y a des questions beaucoup plus 

importantes. 

 

Monsieur GARNAUD : soulève une question sémantique et trouve que le nom de Grand 

Poitiers fait un peu mégalomane et explique que les habitants au fin fond de Béruges ne se 

sentent pas concernés. 
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Monsieur GODET : constate que les 12 Communes auront votés contre. 

 

Madame NOCENT : précise que la communication est à refaire. 

 

Madame CALIOT : affirme que le nom de Grand Poitiers supprime l’identité des 

Communes, comme dans le midi ou beaucoup d’autres agglomérations et que cette opération 

est très onéreuse. 

 

Monsieur MARTEAU : constate que la CAP demande à adopter ses nouveaux statuts mais 

que ces derniers ont déjà été envoyés à la Préfecture le 15 juillet dernier, par conséquent le 

vote des Communes ne sert à rien. 

 

Monsieur PARATTE : explique que l’agglomération a le souci, c’est bien normal, d’être 

identifiée le mieux possible. Le nouvel identifiant permet de faire le lien avec la ville de 

Poitiers, ce qui n’était pas le cas avec l’identifiant CAP, qui n’a aune signification pour un 

observateur extérieur. 
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Autres points abordés 

 

 

 

Monsieur PARATTE : annonce qu’un courrier du Maire de Datça, a été rapporté par 

Madame BUGEAUD et par Madame LACOURCELLE, nouvelle conseillère municipale, 

informant le désir des élus de Datça de rétablir des relations. 

Avise qu’il a envoyé au Maire de Datça une invitation pour le mois de novembre, qu’il 

attendait sa réponse. 

Précise que s’il n’était pas en mesure de répondre à cette invitation, qu’il reformulerait une 

nouvelle à une date ultérieure, en principe au printemps prochain. 

 

Monsieur PARATTE : rappelle la date de la Commission Générale : le 14 octobre à 18h, 

concernant l’état du PLU avant la mise en enquête publique. 

 

Monsieur LOYRE : rappelle à chacun la date limite des réponses pour la participation à la 

soirée des associations le 24 septembre. 

Informe de la date du vernissage de l’exposition Maurice Ravel à la Bibliothèque : le mercredi 

17 novembre, suivie d’une conférence-concert intéressante et des 18 panneaux contenant 

l’exposition. 

 

Madame ASSERIN : informe de la date de la 16
ème 

 randonnée, le 3 octobre prochain, dont le 

thème sera « de villages en villages » et dont le point de rendez-vous sera à la place de 

l’Eglise du Bourg à 8h45. 

Informe d’une conférence les 18 et 19 septembre, dont le thème est « les maires 

révolutionnaires », le rendez-vous sera à Lessard, sur le parking, en face le n° 26 et qu’en cas 

de pluie, le repli se fera dans la salle de restaurant du Bourg. 

 

 

 

 


